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Le centre-bourg poursuit sa 

rénovation  

Important : 

 La réfection de la rue 

Dauzon est terminée ! 

 Il est à nouveau possible 

de circuler sur la rue   

Dauzon de la Place de 

Salens vers la Place Jean 

Jaurès. 

 Le stationnement de la 

rue Bonnet est basculé 

coté gauche.  

 Les travaux de la rue 

Dauzon se poursuivront 

en début d’année       

prochaine par la réfection 

de la Place du marché. 

 

 

 

Pour tout renseignement :  

Service Urbanisme 

Mairie de LAYRAC 

Maryline NAYACH 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

  

  

  

 

Pour vous inscrire à la gazette numérique, envoyez votre mail à :            

urba.layrac@orange.fr 

Imprimé et diffusé par la commune de Layrac -  ne pas jeter sur la voie publique - merci 

 

05-53-87-02-70 

 

Infos accueil mairie : 
mairie.layrac@wanadoo.fr 

La rue Prosper Dauzon fait peau neuve! 
 

Après quatre mois de chantier, la rue 

Dauzon vient d’être réaménagée et est 

à nouveau circulable dans son         

intégralité.  

 

La semaine dernière, l’entreprise    

Malet a procédé à la mise en œuvre 

d’un enrobé sur la partie de la rue 

Dauzon accueillant les commerces.  

 

Cet enrobé sera bientôt grenaillé pour 

lui donner un aspect vieilli et moins 

sombre, en accord avec les façades et 

l’architecture du centre-bourg.  

 

Toutefois, il faut attendre cinq        

semaines de séchage de l’enrobé avant 

de procéder au grenaillage.  

 

Une semaine                    

supplémentaire sera          

nécessaire après le           

grenaillage pour marquer au 

sol les emplacements de    

stationnement. 

Ces derniers travaux seront 

donc finalisés vers le 15   

novembre.  

De même, l’éclairage public 

sera mis en place à la mi-

novembre.  
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Les places de stationnement rue Dauzon sont  

maintenues à leur endroit d’origine, côté gauche.  

 

En revanche, le stationnement change de côté rue 

Bonnet, et passe à gauche de cette rue.  

 

En attendant de pouvoir visualiser l’aspect définitif 

de ces rues, vous pouvez d’ores et déjà circuler sur 

ces nouvelles voiries.  

 

La vitesse sera limitée 

comme sur la Place Jean   

Jaurès et la rue Danglade à 20km/h.  

 

Des réservations pour des plantations au seuil des habitations sont    

maintenues comme sur les rues Danglade et Montfort précédemment   

restaurées. Vous avez pu admirer cet été et encore en cette saison, la        

floraison des plantations au pied des cornières de la Place Jean Jaurès. 

      

 Octobre rose Place Jaurès ! 
En ce mois de sensibilisation au cancer du sein et au dépistage, le CCAS 

de Layrac a œuvré pour mettre en lumière le patrimoine de la ville, et           

notamment la façade de la mairie et la fontaine nouvellement créée.  
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